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 Centre Multimodal de Distribution Urbaine 



Environnementaux : 
Moins d’émissions nocives
Moindre consommation énergétique

Sociétaux : 
Meilleure cohabitation citoyens-
transports marchandises en ville

Économiques : 
Optimisation logistique
Efficacité commerciale 







1/ Horaires :   

Autoriser l’accès 24/24 aux véhicules propres (électrique, gaz, ou 

hybride ou qui répondent  à la norme EURO V et VI) et donc du 

CMDU par définition . 

2/ Gabarit :  

Limiter à la seule période de la nuit (de 22 h à 7 h) l’accès pour les 

véhicules d'un gabarit supérieur à 29m2, yc ceux à propulsion 

électrique ou GNV. 

3/ Stationnement :   

• Autoriser 20 minutes gratuites sur le périmètre du stationnement 

payant  aux professionnels livrant avec des véhicules propres et 

du CMDU : nécessité de placer un disque de stationnement 

reprenant immatriculation et mode de propulsion. 

• Définir des aires de stationnement réservées au CMDU 

4/ Circulation :   

Autoriser les couloirs de bus aux véhicules de transport 

électriques ou gaz ≤ 3,5 tonnes et du CMDU. 



didier lieven – 06 12 22 52 30  

dlieven@portsdelille.com  

mailto:dlieven@portsdelille.com
http://www.portsdelille.com/

